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ARTICLE 9

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« Ce dispositif est indissociable d’un accompagnement humain et technique dans la durée des 
exploitations agricoles concernées pour aider les agriculteurs à la mise en œuvre des 
recommandations de changements de pratiques, potentiellement suggérés par ces diagnostics. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe LFI-NUPES propose que la réalisation du diagnostic soit suivie, de 
façon indissociable, par un accompagnement humain et technique des exploitants agricoles 
concernés, pouvant aller dans la pratique jusqu'à 5 ans, pour aider les agriculteurs à la mise en 
œuvre des recommandations de changements de pratiques, potentiellement suggérés par ces 
diagnostics.
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Les expériences de terrain montrent que la seule réalisation d’un diagnostic n’a que peu d’efficacité 
sans accompagnement individuel ou collectif (collectifs d’agriculteurs, échange entre pairs, etc) 
pour permettre de faire évoluer les pratiques.

Cet amendement est issu d'une proposition du Collectif Nourrir.


